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AU SUJET DE L’AVENIR DE ILL99 ET DU RÔLE DE LA BBS
DANS LE PRÊT INTERBIBLIOTHÈQUES : EXPLICATIONS

par Peter Wille

traduction de Tamara Morcillo

Position de départ 

Les offres et services de la
BBS dans le prêt interbibliothè-
ques, en particulier en ce qui
concerne l’avenir d’ILL99, doi-
vent être contrôlés fondamen-
talement. Il s’agit de prendre
encore cette année une déci-
sion définitive sur la continua-
tion du module ILL99. Cette
décision fondamentale con-
cerne le rôle de la BBS : conti-
nuer en tant qu’instance de
conciliation et office de clearing
pour le prêt inter de la Suisse
en introduisant les instruments
correspondants aux besoins
d’aujourd’hui ou se retirer dans
un proche avenir du service de
prêt interbibliothèques.

Les discussions avec les cor-
respondants de RERO et d’IDS
en nov./déc. 2000 ont conduit à
ceci :
Avec son passage sur Virtua,
RERO est intéressé à ce que
l’Association mette à disposi-
tion les instruments nécessai-
res pour le prêt inter. Étant
donné que le module de prêt
inter de Virtua et les possibilités
disponibles pour la commande
directe par Internet ne couvrent
pas complètement les besoins
des bibliothèques, RERO
s’exprime donc pour la conti-
nuation d’ILL99 avec les
adaptations nécessaires à
Virtua.

Les grandes bibliothèques du
réseau IDS se sont retenues de

tout jugement, d’une part parce
que l’interface qui permettrait
d’interroger Aleph manque sur
ILL99 et d’autre part parce que
les commandes directes dans
leur système sont moins coû-
teuses que les commandes via
ILL99. Selon l’opinion de la
KDH, ILL99, dans sa forme
actuelle, doit rester limité aux
commandes d’articles via le
RP, encore pendant une pé-
riode transitoire de deux ans
maximum.

Les conversations officielles
avec la Bibliothèque Nationale
et les bibliothèques tessinoises
n’ont pas encore été menées,
mais selon ce qui a été publié,
elles sont intéressées, comme
les bibliothèques RERO, et
plus que les bibliothèques suis-
ses alémaniques, à un module
de prêt inter commun. En plus
de RERO, les bibliothèques
cantonales d’études et de for-
mation, les bibliothèques spé-
cialisées biomédicales sont
également intéressées par un
tel système.

Au vu de la situation, le prési-
dent de BBS, après évaluation
des différentes alternatives, a
pris contact avec la société SI-
SIS afin de faire expertiser
ILL99 et d’élucider les possibi-
lités et les développements de
ce système. Après consultation
du directeur de RERO, le choix
s’est porté sur SISIS, parce
que les compétences nécessai-
res sont disponibles dans cette
société pour comprendre la

programmation d’ILL99 (Sun /
Java / normes ISO pour les
formulaires, Perl pour la factu-
ration). En outre, SISIS dispose
de l’expérience dans la réalisa-
tion du système de prêt dans
des environnements hétérogè-
nes. Il faut souligner qu’aucune
obligation financière ou autre
de la part de la BBS n’a été
consentie à ce jour et pour
l’avenir à l’égard de SISIS.
Cette société s’est déclarée
prête à analyser, sans frais et
aucune obligation pour la BBS,
le programme ILL mis à dispo-
sition gratuitement et à élaborer
des propositions pour son inté-
gration dans un système de
prêt interbibliothèques suisse.

Explications 

Qui sont présentes à ce stade
dans les projets :

Étape 1 : Possibilités de re-
cherches élargies et moderni-
sées comme base pour les
commandes ILL.

• réalisation des applets ILL
pour les catalogues Aleph
et Virtua pour IDS, RERO
et la BNS

• réalisation d’un catalogue
commun suisse comme
base pour les recherches
parallèles dans les diffé-
rents catalogues proposés,
qui sont compatibles
Z.39.50 (Info-Netz Schweiz)
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• possibilité de reprendre les
résultats de la recherche
dans une commande ILL et
de définir un parcours
(comme actuellement).

La mise en place d’un portail
sur Internet et par Z39.50 à la
totalité des grands catalogues
des bibliothèques suisses est
facilement réalisable et pourrait
être disponible en juin de cette
année dans une version pilote.
Quelles bibliothèques seraient
représentées dans une telle
version pilote ? Cela dépend
uniquement de la disponibilité
de ces bibliothèques à vouloir
fournir les indications nécessai-
res pour Z39.50.

Actuellement, on ne sait pas
encore combien de temps la
BNS va maintenir la base de
données RP. Des pourparlers
supplémentaires doivent de
même encore être menés.

Étape 2 : ILL99 mis à disposi-
tion du «EndUser».

L’interface à un «catalogue gé-
néral virtuel» peut être com-
préhensible pour tous les utili-
sateurs. L’interface doit se pré-
senter de manière relativement
simple pour les utilisateurs fi-
naux, afin qu’ils puissent com-
mander des documents dans
les bibliothèques de leur choix.
A l’avenir, l’accès à ILL pourrait
être possible par une interface
dédiée aux utilisateurs finaux
ainsi que par une interface pour
les spécialistes. Pourtant, des
problèmes essentiels de prêt
interbibliothèques sur ILL ne
sont pas encore résolus dans
le travail courant des bibliothè-
ques : la comptabilisation des
commandes ILL dans les sys-
tèmes de prêt locaux (y com-
pris les réponses de «non-
satisfaction» des systèmes lo-
caux) et l’identification des utili-
sateurs à l’étranger.

Étape 3 : Interfaces ILL99 pour
les systèmes de prêt locaux et
l’administration des utilisateurs
Un concept pour un futur sys-
tème de prêt interbibliothèques
de la BBS prévoit comme pos-
sibilité, qu’un contrôle en ligne
des données de l’utilisateur fi-
nal et de ses droits de prêt sur
ses commandes soit fait en pa-
rallèle par la « bibliothèque du
domicile » et que le résultat soit
transmis avec la commande à
la bibliothèque de livraison.
Une autre variante serait, que
l’identification de l’utilisateur
soit fait par l’exploitant ILL, ce
qui signifie :

• que seuls les utilisateurs
inscrits à ILL, et qui sont
alors gérés de manière
centralisée, ont accès aux
fonctionnalités de la com-
mande (comme aujourd’hui
pour les bibliothèques qui
travaillent avec ILL99),

• que l’exploitant d’ILL, qui a
contrôlé les droits de
l’utilisateur vis-à-vis de la
bibliothèque–fournisseuse,
est responsable de
l’encaissement des taxes
occasionnelles.

Avec cela, les bibliothèques
participantes au service de
prêt auraient naturellement
la possibilité de définir leurs
conditions de prêt.

Pour l’identification de
l’utilisateur comme pour la prise
en charge des commandes ILL
dans les systèmes de prêt lo-
caux, des produits existants
sont prêts à l’utilisation dans
les réseaux étrangers, produits,
dont l’utilité doit être examinée
pour la Suisse. Mais la réalisa-
tion de cette étape décisive
dans la circulation de prêt à
distance automatisée demande
la disponibilité de toutes les
grandes bibliothèques et leur
collaboration active (beaucoup

plus que pour les points 1 et 2).
Les bibliothèques pourront
prendre position probablement
au cours de l’été prochain sur
la base d’un concept détaillé
qui contiendra également des
propositions de financement.

Afin de compléter les explica-
tions présentées ici, il serait
normal d’examiner aussi les
instruments déjà existant et les
plates-formes comme autres
alternatives (les catalogues
virtuels étrangers et les systè-
mes de fourniture de docu-
ments).

Au sujet du rôle futur de la
BBS dans le prêt interbiblio-
thèques :

Il y a de bonnes raisons, pour
lesquelles plaider, que ce ne
soit plus l’association, mais des
coopérations entre réseaux
et/ou bibliothèques qui mettent
à disposition les instruments
nécessaires au prêt interbi-
bliothèques. Les choix d’IDS
pour la commande directe vise
dans cette direction.

Les inconvénients de ce choix
sont les suivants :

• les résultats de recherches
«meta-recherches» sur plu-
sieurs catalogues IDS ne
sont provisoirement pas af-
fichées dans une seule liste
compilée,

• les recherches parallèles
dans plusieurs réseaux et
catalogues de bibliothè-
ques, qui n’appartiennent à
aucun réseau, ne sont pas
possibles,

• les mêmes utilisateurs sont
gérés dans plusieurs bi-
bliothèques
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• le décompte de la dépense
pour les prêt uniques est
relativement importante.

Un avantage évident du choix
fait par les bibliothèques IDS
est, que la responsabilité pour
la mise à disposition des ins-
truments se trouve dans la
main des bibliothèques inves-
ties dans le prêt interbibliothè-
ques et que leur décision ne
dépend pas d’une instance
extérieure (BBS). Aussi, au-
cune alternative raisonnable
pour la commande directe n’a
été pour l’instant présentée aux
bibliothèques IDS, dont les ca-
talogues ne sont pas accessi-
bles sur ILL depuis
l’introduction d’Aleph.

La décision doit se prendre
maintenant pour l’avenir afin de
savoir s’il faut s’orienter vers un
système de prêt interbibliothè-
ques commun suisse, à côté de
l’option choisie par IDS, soit
«solution de réseau» avec
«prêt direct». En plus des ré-
flexions techniques et prati-
ques, des arguments politiques
«idéalistes» joueront aussi un
rôle pour pouvoir répondre à
cette question. Bien qu’une
grande partie du prêt interbi-
bliothèques se passe à
l’intérieur de réseaux et de ré-
gions linguistiques, une plate-
forme commune et un instru-
ment de travail commun à tou-
tes les bibliothèques de la
Suisse ne serait pas à sous-
estimer comme élément de liai-
son entre réseaux et régions
linguistiques. Un instrument de
travail commun renforce le «ré-

seau suisse des bibliothè-
ques».

A côté de cela, des arguments
absolument pratiques pour que
le prêt interbibliothèques soit
organisé de manière centrali-
sée par une association ou
toute autre instance, se défen-
dent aussi.

• Un procédé unifié et une
interface utilisateur unifiée
pour les commandes de
prêt à distance dans toutes
les bibliothèques suisses
sont plus conviviaux que
dans la plupart des systè-
mes concurrents.

• La prise en charge par
l’association des parties
essentielles des travaux
d’administration liés au prêt
à distance et du décompte
de factures décharge les
bibliothèques et leur ap-
porte des économies par
rapport à leurs frais
d’exploitation

• Les coûts de développe-
ment pour un instrument
commun sont plus avanta-
geux que le développement
de systèmes différents,
d’une part ExLibris–Aleph,
d’autre part VTLS–Virtua.

• Un module de prêt interbi-
bliothèques, qui est indé-
pendant des systèmes par
l’interface Z39.50, peut être
adapté de manière plus
flexible à un paysage de
systèmes toujours hétéro-
gènes dans les bibliothè-
ques et aux développement
futurs comme un module de

système spécifique d’Aleph
ou Virtua.

• Le développement d’un tel
produit pour la Suisse par
une société « sur place »
expérimentée dans le do-
maine du prêt interbiblio-
thèques est vraisembla-
blement plus prometteur
que la tentative de déplacer
des sociétés mondialement
actives telles que ExLibris
ou VTLS qui développe-
raient une solution person-
nalisée pour la Suisse et
l’installeraient dans leurs
systèmes de gestion de bi-
bliothèque.

Remarques de conclu-
sion :

Les explications esquissées ici
pour la réalisation d’un système
de prêt interbibliothèques
suisse, auquel les bibliothè-
ques de toutes les régions lin-
guistiques et de tous les types
(en particulier les bibliothèques
cantonales, les bibliothèques
spécialisées et les bibliothè-
ques publiques qui
n’appartiennent à aucun ré-
seau) seraient reliées par une
interface utilisateur commune,
servent à la prise de décision
dans l’affaire d’ILL99.

Le président et la direction de
la BBS informeront naturelle-
ment les membres au sujet de
toute nouvelle étape et
n’accepteront aucune obliga-
tion sans leur consentement.

Arbido, mars 2001.
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